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Monsieur le Président de la






Chambre Régionale des Comptes d'Aquitaine






3 place des Grands Hommes






33000    BORDEAUX

Monsieur le Président,

Notre association créée depuis près de 3 ans l'a été pour être une force de proposition et d'analyse des décisions de notre communauté de communes: MACS (Maremne Adour Côte Sud),  notre définition pouvant se résumer dans la formule : « une association d'habitants des 23 communes de MACS attentive au bien fondé de la dépense publique, qui analyse les décisions et les apprécie au vu de leurs conséquences fiscales »

Dès son début d'activité nous avons été amenés à nous inquiéter devant la réalisation d'un premier projet : AYGUEBLUE. Partant d'un besoin avéré pour les 23 communes d'une piscine couverte pour les scolaires et les sportifs MACS a réalisé pour plus de 13 M€ un ensemble ludique, ne possédant pas de bassin de 50 mètres et situé en un lieu excentré éloigné des zones denses d'habitation. Ajoutons que cet investissement financé par emprunt l'a été sans  élaboration de compte d'exploitation prévisionnel préalable à la consultation destinée à trouver un délégataire de service public; l'étude de programme, que nous avons obtenue grâce à la CADA,  démontre aussi  l'absence d'étude de l'existant et de choix du bon emplacement.

Beaucoup d'autres projets ont suivi avec la même logique.

MACS décide maintenant de lancer la réalisation d'un important pôle culinaire centralisé public pour alimenter les cantines , les maisons de retraites communales et le portage des repas à domicile. Notons que la plupart des communes possèdent déjà des équipements récents ou remis aux normes et dont on ne tient pas compte. Les communes devront par ailleurs s'équiper de chambres froides pour le stockage avant redistribution.

Cette étude s'engage avec la volonté délibérée d'en faire une opération publique sans établir de comparaisons avec les offres privés existantes. D'autre part à cette cuisine de 1 000 m² s' ajouteraient deux ensembles de 250 m² chacun destinés à un mode de  restauration extérieure, étranger à l'objectif.

Indépendamment du risque évident de distorsion de concurrence cet investissement de l'ordre de 5 M € sera engagé sans compte d'exploitation prévisionnel, sans bilan carbone, et surtout sans calcul de l'impact fiscal.

Enfin, nous notons que le Président a affirmé à plusieurs reprises qu'il entendait bien dégager un bénéfice destiné à financer des activités du CIAS. Est-ce bien aux parents d'enfants scolarisés de financer les actions sociales de MACS ?

Relevons aussi qu'en matière de frais de fonctionnement la tendance inflationniste est bien engagée: alors que les effectifs de personnels des 23 communes n'ont cessé de croître depuis 2002, le personnel de MACS est passé de 66 personnes en 2002 à 210 aujourd'hui. Un siège a été aménagé pour 
1 600 00 €, et le budget « indemnités des élus est passé de 54 000 € en 2007 à 217 000 € en 2008.

il ne nous appartient pas de suggérer telle ou telle orientation s'agissant du programme de contrôles ou d'études de votre juridiction mais simplement de vous exprimer notre confiance dans  celle-ci pour éclairer les décideurs et à travers eux les habitants sur les conséquences à terme de tel ou tel choix. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Président, nos respectueuses salutations.








Le Président








G.Dumas

contact@macs-initiatives.com         
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